
Il est possible de publier sous forme de voie fermée (droits d’auteur cédés à l'éditeur) et de suivre 
la voie verte si aucun financement n’est possible pour la publication en Open Access dans une
revue hybride.  

Il n’y a pas d’accord
institutionnels avec l’éditeur
de la revue dans laquelle je
souhaite publier. Comment
puis-je alors respecter les
mandats Open Access ?
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https://wiki.unil.ch/recherche/books/6-faq/chapter/green-open-access-voie-verte

